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Procès-verbal de la Commission du personnel de l’UNIL (CoPers)  
 

 
 
Séance n°61 du mardi 27 mai 2014, 11h30, salle 321, Amphipôle. 
 

 
 
Présent(e)s 
 
Mmes   Nadine Richon  
   Agnieszka Soltysik Monnet 
   Nathalie Chiva 

Gabriela Cordone 
Isabelle Moinet 
Christine Mohr 
Christina Györkös 
 

M.    Daniel Oyon 
 
   Laura Barea (prise du PV) 
 
       
Excusé(e)s 
 
Mmes   Nathalie Dongois 

Romaine Morard 
 

 
 
 

 
 

Ordre du jour 
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DE	  LA	  FACULTE	  HEC	  ....................................................................................................	  2	  

 

3)	   SUJETS	  POUR	  LA	  RENTREE	  2014-‐2015	  .........................................................................	  2	  
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Accueil 
 
La présidente souhaite la bienvenue à tout le monde.  
 

1) Point sur le questionnaire  

Il y a eu 1470 réponses au questionnaire, ce qui correspond à 36%. Un 
deuxième rappel va être envoyé (le premier a rapporté 1/3 de réponses 
supplémentaires, passant de 890 à 1470). Il serait bien de faire ce rappel 
le lundi 2 juin.  
 
Les échos montrent que le questionnaire a été très bien accueilli, les 
questions ont été considérées à la fois comme larges et bien ciblées, et il 
n’était pas trop long. Les champs de texte ont été bien utilisés, les 
personnes qui se sont exprimées dans ces espaces libres l’ont fait 
largement, que leur avis soit positif ou négatif. 
 
Une version en anglais aurait dû être envisagée car plusieurs jeunes 
chercheurs étrangers ne maîtrisent pas le français. Il serait bien de 
l’inclure dans le deuxième rappel, si c’est encore possible ou de donner 
une « marche à suivre » en version anglaise, sur le site de la CoPers, pour 
aider ces personnes à répondre au questionnaire en français.  
 
Le questionnaire sera clôt le 10 juin. 

2) Interpellation du PAT aux membres du Conseil de l’UNIL pour les 
parkings, par la Faculté HEC 

 
Sur la base de ce document, le Conseil de l’UNIL a interpellé la Direction 
sur les problèmes relatifs à l’augmentation des tarifs des parkings. Les 
thèmes abordés sont notamment que l’augmentation serait en défaveur 
du PAT, que cela pourrait inciter des professeurs à réduire leurs activités 
sur le lieu de travail, que cela pénaliserait des familles qui n’ont pas 
facilement accès aux transports publics, et qui doivent donc venir 
impérativement en voiture… D’autres questions concernent aussi les coûts 
de mise en place, si d’autres infrastructures peuvent être envisagées…  
 
Sur le fond, une interview sera donnée à l’Uniscope par le vice-recteur 
Benoît Frund. 
 

3) Sujets pour la rentrée 2014-2015 
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• Questionnaire : faudrait-il le faire tous les ans, tous les deux ans ? 
Il faudrait se concentrer sur les points forts en fonction des 
résultats, pas que sur les points faibles. Le questionnaire sera 
d’abord présenté aux RH, et ensuite à la Direction. Une membre 
propose de réaliser une présentation vidéo disponible sur le site, 
pour montrer les résultats sous forme graphique par exemple, avec 
un commentaire : cela animerait le site web. Ainsi qu’un email 
« tous-personnel » pour attirer l’attention sur cette vidéo.  
 

• Les parkings  
 

• Site web : une catégorie « informations utiles » pourrait être 
insérée sur le site, afin de répondre aux différentes questions que 
se poseraient les collaborateurs.  
Par exemple, concernant la question des doctorants étrangers, ils 
doivent, pour renouveler leur permis, s’adresser au Service de la 
population. Mais ils ont aussi la possibilité de s’adresser au Service 
des RH de l’UNIL. Il serait donc utile de mettre un lien sur le site de 
la CoPers afin d’indiquer la personne de contact aux RH (M. 
Parmentier).  

 
La séance est levée à 13h00. 


